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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 19 juin 2018 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/CC 
 
N° 002295 
__________________ 
 
Intercommunalité - 
Fond de concours 
2017 versé par la 
C.C.P.A.L. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 19 juin 2018 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le mercredi 13 juin 
2018, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique 
ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia 
ESPINOSA (8e Adjointe), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Frédéric SACCO 
(Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis 
DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), 
M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle 
MORARD-PONTET (Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), 
M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER 
(Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle 
PITON (Conseillère Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale), M. 
Christophe CASTANO (Conseiller Municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à M. 
Jean AILLAUD (1er Adjoint), M. André LECOURT (3e Adjoint) donne pouvoir à Mme 
Dominique SANTONI (Maire d’Apt), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale) 
donne pouvoir à Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis CULO 
(Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller 
Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale) donne pouvoir 
à Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint) 
 
La séance est ouverte, Mme Isabelle MORARD-PONTET est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Madame le Maire rappelle que la Communauté des Communes du pays d’Apt a accordé à la 
commune d’Apt un fond de concours à hauteur de 150 000 € pour l’exercice 2017. 
 
Ce fond de concours très important pour la commune a permis de finaliser certains projets : 
 

 Projet 1 : La mise en conformité d’accessibilité handicap de la maison de la 
Boucheyronne 

 
 Projet 2 : La mise en conformité d’accessibilité handicap de la Gendarmerie 

 
 Projet 3 : La création de la police municipale dans l’ancienne crèche LE NID 

 
 Projet 4 : La réparation de poteaux défense incendie 

 
 Projet 5 : L’acquisition de véhicules municipaux 

 
 Projet 6 : L’achat de matériel informatique pour les écoles 

 
 Projet 7 : Achat de matériel informatique pour l’administration 

 
 Projet 8 : Travaux de voirie de la rue Georges Santoni 
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Pratiquement la totalité des projets étant finalisés, la répartition du fond de concours a été 
répartie de la façon suivante : 
 

Projet 1 :       4 823,25 €  

Projet 2 :        7 694,43 €  

Projet 3 :      59 797,41 €  

Projet 4 :      12 658,25 €  

Projet 5 :      31 951,23 €  

Projet 6 :        3 231,01 €  

Projet 7 :      13 302,00 €  

Projet 8 :     16 542,42 €  

TOTAL   150 000,00 €  
 
 

LE CONSEIL 
A L’UNANIMITÉ 

 
 
SOLLICITE un fond de concours à hauteur de 150 000 € auprès de la communauté des 
communes du pays d’Apt Luberon, selon la répartition ci-dessus, 
 
DIT que les recettes correspondantes ont été inscrites au budget, 
 
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à établir, conclure et signer tout document 
nécessaire en vue d'exécuter la présente délibération. 
 
        
 
 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


